
Pour les travaux en extension du bâtiment principal et situé en zone UrbainE (ZONE U) : 
Le seuil est porté à 40 m2 au lieu de 20 m2, à condition que cette extension ne porte pas la surface de plancher ou l’emprise au sol 
totale au delà du seuil fixant l’obligation de recours à l’architecte soit plus de 150 m2.

Façade, Ravalement, 
Bardage : DP

Photovoltaïque sur le 
toit : DP Cabane, abri de jardin, 

appentis : 
• < 5 m2 : aucune formalité
• < 20 m2 : DP 
• > 20 m2 : PC

Toit, tuiles : DP

Garage de l’habitation :
• < 20 m2  : DP
• + 20 m2  : PC

Extension, préau, espaces
habitables suplémentaires :
• < 20 m2  : DP
• + 20 m2  : PC

Piscine :
• < 10 m2, non couverte et restant
 moins de 3 mois : aucune formalité
• < 100 m2, non couverte : DP
• < 100 m2 avec couverture de moins 
de 1.80 m de haut : DP
• > 100 m2 :  PC 

Terrasse non creusér et non couverte 
de plain-pied (béton ou bois) :
• Sans surélévation, quelle que soit 
la surface : aucune formalité
• Surélevée < à 5m2: aucune formalité
• Surélevée < à 20m2 : DP
• Surélevée > à 20m2 :  PC 

Fenêtre de toit 
type velux : DP

Mur de 
clôture : DP 

Zoom sur le permis de construire et la déclaration préalable

Il existe différentes demandes de travaux : 
• celles soumises à un Permis de Construire : PC
• celles soumises à une Déclaration Préalable : DP

L’ensemble des formulaires de demandes d’autorisation sont disponibles sur www.servicepublic.fr

Pour plus d’info :
• www.maugescommunaute.fr
• www.beaupreauenmauges.fr
• www.geoportail-urbanisme.gouv.fr


